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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE DE COREE 

2. Organisme responsable: Administration du développement industriel 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Produits industriels 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Etablissement de "Directives concernant le 
fonctionnement du système de contrôle en matière de sécurité" 

Teneur: L'Administration du développement industriel se fondre les quatre règlements 
régissant actuellement le contrôle des produits industriels (voir liste ci-après) en un 
ensemble de "Directives concernant le fonctionnement du système de contrôle en matière 
de sécurité". Il est prévu de supprimer certains articles de ces règlements et d'en ajouter 
de nouveaux. Les principales modifications sont présentées ci-après. 

Liste des quatre règlements en vigueur 

Règlement relatif à la redevance payable au titre du contrôle de la 
qualité et aux critères de désignation des organismes d'inspection pour 
les produits industriels 
Règlement relatif aux produits industriels non soumis au contrôle de la 
qualité 
Règlement relatif aux procédures de contrôle de la qualité 
Critères généraux régissant le contrôle de la qualité pour les produits 
industriels 
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Principales modifications 

Articles supprimés: 

1. L'article 3 a) du Règlement relatif à la redevance payable au titre du 
contrôle de la qualité et aux critères de désignation des organismes 
d'inspection pour les produits industriels: "Les produits industriels 
ayant obtenu un label étranger fiable sont exemptés du contrôle de la 
qualité". 

2. L'article 4.2 du Règlement relatif à la redevance payable au titre du 
contrôle de la qualité et aux critères de désignation des organismes 
d'inspection pour les produits industriels: "Les produits obtenus au 
moyen de certaines techniques d'ouvraison spécifiques peuvent être 
exemptés du contrôle si ces techniques figurent parmi celles 
mentionnées dans la Loi sur le contrôle de la qualité des produits 
industriels". 

Nouveaux articles: 

1. Les produits accompagnés d'un certificat attestant que des essais ont été 
effectués et d'un certificat de conformité délivré par un gouvernement 
ou un organisme d'inspection étranger ayant conclu un accord de 
reconnaissance mutuelle des résultats d'essais avec le gouvernement 
coréen ou avec un organisme coréen agréé de contrôle en matière de 
sécurité sont exemptés du contrôle de la qualité. 

2. Les produits industriels soumis au contrôle au cours de leur distribution 
sur le marché, après dédouanement, seront exemptés du contrôle de la 
qualité s'ils sont certifiés par un organisme agréé de contrôle en matière 
de sécurité. 

7. Objectif et justification: Application rationnelle et non discriminatoire du système de 
contrôle visant à garantir la sécurité des produits industriels 

8. Documents pertinents: 

Fondement juridique: 
Loi sur la promotion de la gestion de la qualité 

Publication annexe: 
Journal officiel n' 12807 en date du 3 septembre 1994 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 26 novembre 1994 
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11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information Q ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 

General Merchandise Safety Division 
Bureau of Quality and Safety Management 
Industrial Advancement Administration 

-Tél.: 82 2 503 7926 
-Fax: 82 2 503 6755 
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